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Déploiement des voitures-radar à conduite externalisée en Maine-et-Loire en décembre

Dix-neuf voitures-radar à conduite externalisée sont en cours de déploiement dans la région Pays de
la Loire. Après plusieurs mois de tests et repérages, les contrôles de vitesse délégués par l’État à ces
prestataires commenceront le 1er décembre en Maine-et-Loire. Ces voitures-radar pourront dès lors
circuler 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24.

La liste des parcours à réaliser par l’opérateur privé a été élaboré par le service Sécurité Routière de
la Direction Départementale des Territoires, avec l’apport des connaissances des zones à risques et
des zones infractionnelles de la police et de la gendarmerie départementales, et validé par le Préfet.
L’accidentalité  sur  les  10  dernières  années  a  été  le  premier  critère  de  détermination  de  ces
itinéraires.  Ils  couvrent  la majeure partie  du maillage routier  départemental,  les  grands axes  de
circulation ainsi  qu’une partie du réseau secondaire. Les routes non parcourues par les voitures-
radar restent bien sûr sous la surveillance des forces de l’ordre.

La carte des parcours des voitures-radars à conduite externalisée est publiée sur le site des services
de l’État de Maine-et-Loire ainsi que la liste des routes traversées par ces itinéraires. Cette carte est
amenée  à  évoluer  au  regard  de  l’analyse  de  l’accidentalité  départementale  et  sera  ajustée
périodiquement.

Les  radars  embarqués  sont  conçus  pour  cibler  les  conducteurs  responsables  d’excès  de  vitesse
importants. Tout conducteur normalement attentif aux limitations de vitesse peut donc rouler sans
crainte  d'être  verbalisé.  Les  voitures-radar  ne  sont  pas  signalées  sur  les  routes  :  ces  nouveaux
systèmes sont intégrés dans des véhicules banalisés et utilisent un flash infra-rouge, non-visible pour
les usagers flashés.

L’externalisation de ces contrôles, dont l’objectif d’épargner des vies sur les routes reste la priorité,
permet de libérer du temps aux forces de l’ordre pour se consacrer à des tâches plus qualifiées de
contrôle  routier,  nécessitant  notamment  l'interception  des  contrevenants  et  se  redéployer  sur
d’autres missions de sécurité.

Liste des routes empruntées par les voitures-radar à conduite externalisée en Maine-et-Loire     :  

D7 D10 D15 D17 D18 D20 D23 D24 D25 D52 D53 D54 D55
D56 D58 D59 D61 D62 D63 D65 D67 D69 D70E D73 D74 D78
D83 D84 D85 D86 D87 D89 D91 D92 D93 D101 D103 D104 D6
D105 D107 D122 D125 D141 D144 D147 D150 D155 D157 D158 D160
D162 D173 D190 D191 D200 D256 D290 D323 D347 D360 D723 D748
D751 D751B D752 D753 D756 D761 D762 D763 D766 D767 D768 D770
D771 D775 D859 D878 D923 D938 D947 D952 D960 D961 D961B D963
N162 A11 A87 A85



Informations complémentaires     :  

Lorsque la voiture-radar circule sur le parcours exclusivement désigné par la Préfecture, son
conducteur  n'a  aucune  indication  relative  au  constat  d'infraction  par  le  mécanisme  qu'il
transporte :  il  ne sait  ni  quel  véhicule a été photographié,  ni  combien. Il  en va de même pour
l'entreprise qui  l'embauche,  qui  ne pourra jamais  accéder  à la  partie concernant  les  clichés  de
verbalisation, ni connaître le nombre d'infractions constatées par le biais des véhicules dont il a la
charge durant leur conduite (les véhicules et les matériels radars restent propriété de l’État).

Les données enregistrées par les voitures-radar sont envoyées de façon cryptée aux officiers de
police judiciaire en charge de la verbalisation. Ces officiers de police judiciaire, qui constatent et
valident l'infraction, sont les mêmes que pour les radars fixes et les actuelles voitures-radar : ce sont
les  policiers  et  les  gendarmes  du  Centre  automatisé  de  constatation  des  infractions  routières
(CACIR) au sein du Centre national de traitement (CNT) situé à Rennes. 

L'entreprise privée ne pourra être intéressée au montant des amendes et aucune prime ne sera
indexée au nombre de flashs.
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